
FORMULAIRE ADHESION 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
          ACTIF        PASSIF 

              Membre    « individuel(le) »          

                Membres  « couple »        *  * 

 
Nom :      Prénom : 
 

Domicile : 
 

NPA :     Lieu :  
 

Date de naissance :    Date entrée CCR : 
 

Tél. privé :       Portable : 
 

E-mail : 
 

 

* Nom :      Prénom : 
 

Domicile : 
 

NPA :   Lieu : 
 

Date de naissance :    Date entrée CCR : 
 

Tél. privé :      Portable : 
 

E-mail : 
 

 
 

Véhicules  « Corvette » 
 
 

Modèle : ______________________ Année : ______________ Couleur : _________________ 
 

 

Modèle : ______________________ Année : ______________ Couleur : _________________ 

 

Date : ________________________  Signature :___________________________ 
 
Extrait des statuts CCR 
– art. 3 – membres 

a) membres actifs : peuvent être membres actifs les personnes qui sont détentrices d’une Corvette immatriculée ainsi 

que leur conjoint(e). Les personnes qui ne sont pas propriétaires d'une Corvette immatriculée ne peuvent être 

admises comme membres actifs qu’après décision du comité. 

b) membres passifs : peuvent être membres passifs les personnes détentrices ou non d’une Corvette ne désirant pas 

prendre part aux activités du Club mais souhaitant garder un lien et soutenir C.C.R. Un membre passif peut devenir 

membre actif. 

 
– art. 4 – admissions 

a) Les détenteurs d'une Corvette immatriculée qui désirent devenir membres actifs du Club peuvent adresser au comité 

une demande d'admission écrite par simple courrier ou par le biais du bulletin d’inscription prévu à cet effet. 

L’admission d’un nouveau membre actif ne peut pas être acceptée sans l’accord préalable des membres, elle est 

votée en assemblée générale (janvier). Dans l’intervalle, le futur membre peut participer à tous les événements à 

titre d’accompagnateur. Une admission peut être refusée sans avoir à en indiquer les motifs. 

b) L’admission des personnes qui souhaitent devenir membres passifs n’est pas soumise au vote de l’assemblée 

générale. Le comité décide de l’admission. Il peut refuser une admission sans avoir à en indiquer les motifs. 
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